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Annexe 17, appendice 2, 

Paragraphe 4, ajouter à la fin: 

«4. … 

Les gabarits ci-dessous doivent être construits de manière à avoir une masse comprise 
entre 5 et 15 kg et avoir la robustesse et la rigidité nécessaires pour satisfaire 
aux exigences fonctionnelles.». 
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